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A Brive, le

Objet : équipement informatique dans les écoles maternelles et élémentaires de la
ville

Monsieur le Maire,
Madame la Première Adjointe,
Monsieur le Responsable de Service,

En tant que représentants des parents d’élèves de nos écoles, nous constatons que
l'équipement informatique mis à disposition des élèves, des enseignants, et des directeurs
d’écoles n'est plus à jour et voire même obsolète.

Loin de répondre aux besoins d’usage tels que définis dans le socle d’équipements
numériques, ils sont pour nous la traduction d’un désengagement de la commune dans sa
mission éducative à l’heure du tout numérique.

L’enquête que nous avons menée sur l’ensemble des écoles de la ville souligne que:
● les systèmes d’exploitation et les navigateurs rendent inexploitables les ressources

numériques récentes (manuels pédagogiques numérisés)
● les ordinateurs sans caméra ni micro bloquent toute possibilité de continuité de

l'enseignement en classe
● les directeurs sont contraints de participer aux visio-conférences professionnelles

avec leurs équipements personnels
● des ordinateurs vieillissants prennent la poussière et sont en nombre insuffisant pour

permettre à tous les élèves d’une classe de travailler en même temps sur des
ressources informatiques.

● certaines classes sont encore équipées de TBI en noir et blanc uniquement
● les classes maternelles sont tout particulièrement discriminées en

○ n’ayant pas la possibilité de diffuser du contenu numérique (pas de TBI /
projecteur/ ordinateur)

○ ni d’avoir d’accès à internet dans les classes



○ et sont toujours dans l’impossibilité d’imprimer un minimum de ressources
pédagogiques en couleur.

Il n’est pas normal que les enseignants et les directeurs utilisent leurs revenus et
leurs équipements personnels pour pouvoir enseigner correctement à nos enfants.

Les conseils d’écoles se suivent et se ressemblent. L’argument de la contrainte financière ne
peut pas être la seule réponse quand on sait que l’Etat a débloqué des fonds en 2021 (appel
à projet “socle numérique” dans le plan de relance), en 2022 et en 2023 (fond d’innovation
pédagogique du CNR).

A cet effet, nous vous demandons urgemment de vous saisir de la question et:
1. d’identifier les équipements nécessaires pour répondre au socle numérique de base

pour les écoles
2. d’engager un inventaire de l’équipement existant à changer urgemment
3. de voter un plan pluriannuel d’investissement pour le renouvellement du matériel

informatique en conseil municipal.

Pour information, ce courrier a été diffusé à tous les représentants de parents d’élèves de la
commune.

Annexes:
● Socle numérique de base pour les écoles
● Courrier de l’académie de Limoges présentant les dispositifs de financement des

équipements numériques en 2021
● Information sur le fond d’innovation pédagogique
● Circulaire DETR 2022
● Code de l’éducation - article L212.14

https://eduscol.education.fr/document/39287/download?attachment
https://www.ac-limoges.fr/media/17679/download
https://www.ac-limoges.fr/media/17679/download
https://eduscol.education.fr/document/44206/download
https://www.correze.gouv.fr/contenu/telechargement/24806/161231/file/Circulaire%20sign%C3%A9e%20et%20pi%C3%A8ces%20jointes%202022.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045293752

